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Objet 4. Demande d'adoption des normes de fiabilité relative aux automatismes de réseau 
et ressources de production décentralisées 

4- Commentaires de Rio Tinto Alcan inc. (« RTA ») 

4. Dossier R-4070-2018 — Normes des blocs 1 et 2 

Chère consoeur, 

a) Bloc 2 — Norme PRC-024-2 

Dans sa décision D-2019-106, la Régie de l'énergie (la « Régie ») demandait au Coordonnateur de la 
fiabilité (le « Coordonnateur ») de soumettre ses commentaires quant à la possibilité d'intégrer à 
l'Annexe Québec de la norme PRC-024-2 la courbe de tenue en surtension de la norme PRC-024-1 
(Annexe Québec) actuellement en vigueur comme alternative à l'exemption proposée pour RTA, jusqu'à 
ce que la formation au dossier R-4015-2017 Phase 2 termine l'examen de cet aspect dans la phase 
présentement suspendue. 

À cet égard, notre cliente, RTA, accepte la proposition émise par le Coordonnateur (pièce HQCF-6, 
document 1) à l'effet que la norme PRC-024-2 soit adoptée par la Régie, tout en accordant une 
exemption à RTA en attendant les décisions de la Cour supérieure ou de la Régie dans le dossier 
R-4015-2017. 

b) Bloc 1 — Normes MOD-29-2a, EOP-004-4, PRC-001-1.1, PRC-012-2, PRC-019-2, PRC-023-4 et 
VAR-002-4.1 

Quant au Bloc 1, RTA a pris connaissance des commentaires émis par le Coordonnateur (document 
HQCF-5, document 1) ainsi que des commentaires de l'Association québécoise de la production 
d'énergie renouvelable (C-AQPER-0008) et n'a pas de remarque à émettre. 

Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées. 

Dentons Canada S.E.N.C.R.L. 

Pierre D. Grenier 
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Me Jean-Olivier Tremblay, Hydro-Québec 
Me Nicolas Dubé, Gowling WLG (AQPER) 
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